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Saisie en fÃ©vrier par Yves JEGO, alors secrÃ©taire d'Etat Ã l'Outremer, sur les
carburants, d'une part, et sur les "mÃ©canismes d'importation et de distribution des
produits de grande consommation" d'autre part, l'AutoritÃ© de la concurrence a mis en
avant les dÃ©rives dÃ©noncÃ©es depuis tantÃ´t par le LKP. Ainsi, sur un Ã©chantillon
d'environ 75 produits importÃ©s, plus de la moitiÃ© des Ã©carts de prix constatÃ©s entre
la mÃ©tropole et l'outremer, "sont supÃ©rieurs Ã 55%". Elle met en exergue des
diffÃ©rences tarifaires qui vont jusqu'Ã +107% en Guadeloupe, pour les biscuits, +93% en
Martinique pour les produits frais (importÃ©s, +99% pour les pÃ¢tes et le riz dans les deux
dÃ©partements, mais aussi +73% en Guyane pour les conserves ou +66% pour le cafÃ©, le
thÃ© et le sucre Ã La RÃ©union. Des surcoÃ »ts ou pwofitasyon qui ne s'explique ni par "la
petite taille des marchÃ©s et leur Ã©loignement des principales sources
d'approvisionnement", ni par la taxe spÃ©cifique d'octroi de mer.

La rÃ©action d'Alain PLAISR, secrÃ©taire gÃ©nÃ©ral de la CTU, en charge des
nÃ©gociations sur les prix au sein du LKP...

Le rapport de l'AutoritÃ© de la Concurrence [1], organisme dÃ©pendant du premier ministre ; lequel a sollicitÃ© une
Ã©tude sur les prix dans les DOM, suite Ã notre mouvement, Ã notre mobilisation.

Ce rapport est vÃ©ritablement accablant pour la grande distribution et pour les importateurs. Ce rapport
explique que c'est un secteur oÃ¹ il y a une trÃ¨s forte pwofitasyon. Il explique que les prix y sont en moyenne entre
20 et 60 % supÃ©rieurs Ã la France ; certains allant jusqu'Ã 100%.

Nous l'avions dÃ©jÃ dit, mais cette fois, c'est Ã©crit et cela contredit un peu les statistiques de L'INSEE -autre
organisme officiel - selon lesquels il n'y aurait qu'un diffÃ©rentiel de 10% entre les prix. LÃ , grÃ¢ce Ã notre travail, ils
sont contraints de dire la vÃ©ritÃ© sur les prix et sur des marges pouvant aller jusqu'Ã 100%...

[...]

Le dernier travail de L'INSEE date de 1992. Ils l'avaient rÃ©alisÃ© un peu Ã la lÃ©gÃ¨re, en prenant quelques
produits, sans trop fouiller. Et comme cela n'a fait l'objet d'aucune contestation, comme personne n'a contestÃ© ce
que disait les services officiels, c'est donc passÃ©... D'autant plus que l'objectif Ã©tait d'attaquer les 40% des
fonctionnaires. En montrant que les prix seraient simplement diffÃ©rents de 10% [par rapport Ã la France], cela est
de nature Ã leur donner la possibilitÃ© d'affirmer qu'il n'y avait aucune raison que les fonctionnaires bÃ©nÃ©ficient
de 40% de vie chÃ¨re. C'est en ce sens que le rapport de L'INSEE avait Ã©tÃ© rÃ©alisÃ©.

Mais maintenant que nous avons mis Ã nu tous les mÃ©canismes des prix et que nous avons fait la dÃ©monstration
chiffrÃ©e, prÃ©cise, que les prix Ã©taient nettement supÃ©rieurs Ã ceux de la France, (nous avions des documents
permettant de montrer l'existence de prix supÃ©rieurs de 90% Ã ceux de la France)... ils Ã©taient donc dans
l'obligation de faire un travail sÃ©rieux.

Ce travail sÃ©rieux qu'ils ont rÃ©alisÃ© contient des choses intÃ©ressantes. Il y a par exemple la question de
l'exclusivitÃ© territoriale... Cette exclusivitÃ© territoriale, c'est du beau franÃ§ais, c'est du politiquement correct. Car
cela dÃ©signe en rÃ©alitÃ© l'existence de liens occultes entre les fabricants franÃ§ais et europÃ©ens et les

Creative Commons by-nc-nd 2.0 - UGTG.org - Page 2/4

http://www.lexinter.net/JF/autorite_de_la_concurrence.htm
#nb1
http://ugtg.org/spip.php?article1088
http://www.lexinter.net/JF/autorite_de_la_concurrence.htm
http://ugtg.org/spip.php?article1088


Rapport de l'AutoritÃ© de la concurrence sur la grande distribution

importateurs grossistes, pour ne pas dire les bÃ©kÃ©s.

Ce sont des liens coloniaux existant depuis des siÃ¨cles. On ne peut pas s'y immiscer. Ainsi tel fabricant
dÃ©cidera d'accorder l'exclusivitÃ© Ã tel sociÃ©tÃ© en Guadeloupe. A vous il rÃ©torquera, non non on ne peut pas
vous vendre nos marchandises en raison d'un contrat d'exclusivitÃ© avec... Ce n'est pas la peine de citer des noms,
nous les connaissons dÃ©jÃ ...

De tels liens font que les deux sont gagnants. Le fabricant de France est gagnant car il a un marchÃ© captif ; le
grossiste importateur est gagnant, car il Ã©limine ainsi la concurrence.

Ces pratiques sont illÃ©gales et le rapport lui mÃªme le reconnait qui parle de rÃ©primer les pratiques
anticoncurrentielles. Il parle aussi d'ententes horizontales. Qu'est ce que cela signifie ? C'est par exemple la situation
que l'on retrouve avec un grossiste Ã Jarry, et un autre Ã un autre coin de Jarry et qui tous deux vont s'entendre
plutÃ´t que se concurrencer. Cela est interdit par la loi et c'est la raison pour laquelle le rapport propose de
rÃ©primer.

On verra bien s'ils rÃ©priment ces pratiques. Car selon nous il s'agit lÃ de choses qu'ils connaissent : L'Ã©tat a ses
fonctionnaires sur place, ceux de la concurrence et de la rÃ©pression des fraudes et ils ne l'ont jamais fait...

Ce rapport ne parle pas des produits pÃ©troliers, mais principalement des produits alimentaires de la grande
distribution... Mais c'est le mÃªme systÃ¨me opaque ; ce sont les mÃªmes pratiques, des pratiques coloniales
existant entre des grandes puissances (TOTAL pour l'essence) et le pouvoir. L'Ã©tat est complice de ces
pratiques.

C'est la raison pour laquelle elles existent. Et mÃªme s'ils font semblant de prendre quelques mesures, en rÃ©alitÃ©
ils ne veulent rien faire parce qu'il y a des liens... On voit par exemple les liens que SARKOZY peut avoir avec
BOLLORÃ0. D'ailleurs la premiÃ¨re chose qu'a fait SARKOZY ce fut de fÃ©liciter le fils BONGO alors que les
Ã©lections Ã©taient contestÃ©es. Il l'a fait car les compagnies franÃ§aises, dont BOLLORE [2], TOTAL... ont des
intÃ©rÃªts au Gabon.

On peut tout de mÃªme prendre l'Ã©tat au mot. Ainsi, Mme PENCHARD s'est fendue d'un communiquÃ© affirmant
qu'elle allait travailler sur la base de ce rapport. Ce dernier lui mÃªme affirme qu'il faut rÃ©primer les pratiques
anticoncurrentielles. C'est donc Ã nous d'intervenir. Toutes les actions sont possibles, mais l'important c'est de
populariser ces questions en expliquant que tant que c'est nous qui l'affirmions il Ã©tait de bon ton d'affirmer que
nous exagÃ©rions, que nous allions dans le sens de notre propagande... Mais quand des organismes officiels et les
plus hautes autoritÃ©s de l'Ã©tat sont contraints de reprendre ce que nous disons...

Il y a donc une nÃ©cessitÃ©, c'est celle de faire prendre conscience que nous sommes dans un  systÃ¨me oÃ¹ tout
est verrouillÃ©. Le problÃ¨me est donc politique : ce qu'ils affirment aujourd'hui, ils l'affirment sous la contrainte, en
raisons de la pression populaire. Mais ils le savaient depuis dÃ©jÃ longtemps mais ne bougeaient... La solution est
donc politique.

La solution aussi c'est que les petits commerÃ§ants arrivent Ã s'organiser. Ils essaient, notamment de mettre en
place une centrale d'achat ; mais ils rencontrent des difficultÃ©s en raison de verrous, d'une vÃ©ritable chape de
plomb empÃªchant toute initiative dans ce pays. C'est donc aussi au peuple de se mettre en mouvement.

[...]
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L'Ã©tat souhaite un pourrissement de la situation. Toutes les nÃ©gociations sont arrÃªtÃ©es. Et dans le mÃªme
temps ils dÃ©cident d'augmenter l'essence, refusent d'appliquer ce qui a Ã©tÃ© signÃ©. Ainsi par exemple, il Ã©tait
prÃ©vu que suite Ã la baisse de l'octroi de mer (baisse de 5% que nous avons obtenu et qui est applicable depuis le
5 aout), que la grande distribution mette en place une nouvelle affiche avec 3 colonnes : une avec les prix au 1er
fÃ©vrier (avant les nÃ©gociations), une colonne au 30 avril, et une colonne avec les prix dÃ©but septembre.

L'Ã©tat est complÃ¨tement immobile, ne fait rien. Il cherche Ã nous pousser Ã bout et Ã ce que l'opinion publique se
retourne en considÃ©rant finalement que tout ce que le LKP avait promis n'a pas vu le jour. Retourner donc l'opinion
publique contre nous en l'amenant Ã considÃ©rer que la grÃ¨ve n'aura finalement servi Ã rien.

Il nous faut donc mettre l'Ã©tat face Ã ses responsabilitÃ©s. Nous ne pouvons pas admettre que le protocole ne soit
pas respectÃ© et que les soient bloquÃ©es. Par exemple il n'y a encore eu aucune nÃ©gociation sur la
tÃ©lÃ©phonie alors qu'il y a des pwofitasyon sur le tÃ©lÃ©phone et l'internet. S'agissant des banques, le
nÃ©gociateur dÃ©signÃ© semble avoir reÃ§u des ordres au plus haut niveau pour attendre ou peut-Ãªtre mÃªme
l'ordre de ne pas ouvrir les nÃ©gociations.

Nouas allons commencer par informer la population lors des meetings Ã venir et ensuite chacun devra prendre ses
responsabilitÃ©s.

Alain PLAISIR, 7 septembre 2009

[1] L'AutoritÃ© de la concurrence  a Ã©tÃ© crÃ©Ã©e par les articles 95 et suivants de la  loi de modernisation de l'Ã©conomie nÂ? 2008-776 du 4

aoÃ »t 2008. Elle succÃ¨de au Conseil de la concurrence, qui avait Ã©tÃ© instituÃ© par l'ordonnance du 1er dÃ©cembre 1986. Cette ordonnance

a Ã©tÃ© codifiÃ©e en 2000 dans le livre IV du Code de commerce.

[2] NDR : PrÃ©sent au Gabon depuis 60 ans, le Groupe BollorÃ©, dÃ©jÃ prÃ©sent dans les secteurs Ã©conomiques du Transport, la Logistique,

la distribution de lâEuros"Ã0nergie et bien dâEuros"autres Industries dont du papier, des MÃ©dias et TÃ©lÃ©communications, est

aujourdâEuros"hui prÃ©sent dans les films plastiques, les papiers minces, les batteries super capacitÃ©s et les terminaux. Par ailleurs, BollorÃ©

Gabon est partenaire de la SociÃ©tÃ© Nationale des Bois du Gabon (SNBG) et de la BGFI, banque commerciale gabonaise et subsaharienne.
Le Groupe BollorÃ© au Gabon, câEuros"est entre autres SDV, SAGA, SOCOPAO, DPS et un gros actionnaire du secteur Bois (SNBG,

SEPBGâEuros¦). En somme câEuros"est le numÃ©ro 1 du transit et du transport maritime des produits courants, du bois et des produits

pÃ©troliers, avec en prime le monopole de la manutention portuaire. Il est de loin beaucoup plus cher que ses concurrents avec souvent du

matÃ©riel de manutention vieillissant et de mauvaise qualitÃ©. Son point fort est toutefois une flotte de vaisseaux modernes financÃ©e largement

par les banques publiques franÃ§aises. Ses contrats en Afrique sont des quasi-monopoles nÃ©gociÃ©s aux plus hauts niveaux.

LâEuros"empereur BOLLORE est devenu en une dizaine dâEuros"annÃ©es, le patron du deuxiÃ¨me rÃ©seau franÃ§ais dâEuros"influence en

Afrique francophone (aprÃ¨s les rÃ©seaux PASQUA), entourÃ© par les bons conseils dâEuros"anciens ministres de la coopÃ©ration et

dâEuros"ex des services secrets.
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